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REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le mIDENT (interprétation du chinois) t Comme c’est la première fois 

que le Conseil de sécurité se réunit au mois de novembre, j’aimerais d’emblée 

rendre hommage, au nom du Conseil, k M. Yves Fortier, Représentant permanent du 

Canada auprès de l’Organisation des Nations Unies, pour la façon dont il a assumé 

la présidence du Conseil de sécurité pendant le mois d’octobre. Je suis certain de 

me faire l’interprète de tous les membres du Conseil de sécurité en exprimant à 

1’Ambassadeur Fortier ma profonde reconnaissance pour îe grand talent diplomatique 

et la courtoisie sans faille avec lesquels il a dirigé !es travaux du Conseil le 

mois dernier. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est-. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 3 NOVEMBRE 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESERTAHT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES DE L’ORGANISATION DES 
N;rTXONS UNIES (W20942) 

Le m (interprétation du chinois) t J’informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu des représentants d’fsraë’l, du Koweït et de l’Arabie Saoudite 

des lettres dans lesquelles ils demandent à être invit à participer au débat sur 

le point inscrit à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je me 

propo60, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à participer au 

débat sana droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et 

à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
6 , .* 

iu du Presfdent, M, Bein (18~~1). M. Ab- weït) et 
. . . 

M. Uabi (Ataie m occw les sieass crui leur w  teserves sur lea 

es de la salle du CO& . 

Le m (interprétation du chinois) : J'informe également les 

membres du Conseil que j’ai reçu de l’observateur permanent de la Palestine auprès 

de l’Organisation des Nations Unies une lettre datée du 6 novembre 1989, qui sera 

publiie sous la cote SI20949 et qui se lit comme suit : 

“J’ ai 1 ‘honneur de demanaer que, conformément à sa pratique antérieure, 

le Conseil de sécurité invite l’observateur permanent de la Palestine auprès 

de l’Organisation des Nations Unies à participer au débat sur le point 

intitulé ‘La situation dans les territoires arabes occupés’,” 
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, . 
Idfa Prosrdent; 

La demande n’est pas présentée en vertu de l’article 37 ni de l’article 39 du 

rèylemeat intérieur provisoire du Conseil de sécurité, mais si elle était 

approuvée, le Conseil inviterait 1’Observateur permanent de la Palestine à 

participer non pas en vertu des articles 37 ou 39, mais avec les mêmes droits de 

participation que ceux prévus à l’article 37. 

Un membre du Conseil souhaite-t-il prendre la parole à propos de cette demande? 

b. PICKERIX (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) t 

Monsieur le Président, comme c’est la première fois que je prends la parole sous 

votre présidence, j’aimerais vous présenter mes plus chaleureuses félicitations à 

l’occasion de votre accession à la tête des travaux du Conseil de sécurité. Qu’il 

me soit également permis de remercier votre prédécesseur de la façon dont il a 

dirigé le Conseil le mois dernier. 

Les Etata-Unis demandent que la proposition dont le Conseil est saisi fasse 

l’objet d’un vote, et les Etats-Unis voteront contre cette proposition pour deux 

raisons. Premièrement, nous estimons que le Conseil n’est pas saisi d’une requête 

valable. Deuxièmement, les Etats-Unis maintiennent que l’Observatour de 

l’Organisation de libération de la Palestine ne devrait être autorisé à prendre la 

parole que si la requête est conforme à l’article 39 du règlement intérieur 

provisoire. A notre avis, il ne serait ni justifié ni judicieux que le Conseil 

déroge à ses propres pratique et règlement. 

ta tant que membres du Conseil, nous devrions nous bemander si une décision 

qui déroge i nos régloment et procédure accroît ou diminue la copacitd du Conseil a 

jouer un rôle constructif dans le processus de paix au Moyen-Orient. Ma d81égation 

croit fermement qu’une telle décision diminuerait la capacité du Conseil à jouer ce 

rôle. 

Comme tous les membres du Conseil le savent, selon la pratique établie depuis 

lonqtemps, les observateurs n’ont pas le droit d’intervenir au Conseil de sécurité 

sur leur propre demande. Une requête doit être adressée au nom de l’observateur 

par un Etat Membre. De l’avis de mon gouvernement, rien ne saurait justifier une 

dérogation, quelle qu’elle soit, à cette pratique. 

Il est clair que les tesolutions de l’Assemblée générale ne sont pas 

contraignantes pour le Conseil de sécurité. Quoi qu’il en soit, il n’y a rien dans 

les résolutions adoptées récemment par l’Assemblée qui justifie une modification de 

la pratique établie au Conseil de sécurité. Aux termes du paragraphe 3 du 
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dispositif de sa résolution 431177, qui visait à modifier la désignation de la 

Mission de l’OLP, l’Assemblée générale a pris sa decision, 

**sans préjudice du statut et des fonctions d’observateur de l’Organisation de 

libération de la Palestine au sein du système des Nations Unies, conformément 

aux résolutions et à la pratique pertinente de l’Organisation des 

Nations Unies. ‘* 

Cette résolution ne constitue pas use reconnaissance d’un Etat de Pai-atioe. Tout 

cosme de nombreus autres Membres des Nations Unies, les Etats-Unis ne reconnaissent 

pas un tel Etat. 

La position des Etata-Unis a toujours ét6 qu’aux termes du règlement intérieur 

provisoire du Conseil de sécurit6, la seule base juridique sur laquelle le Conseil 

puisse accorder une audition a des personnes parlant au nom d’entité8 non 

gouvernementales est l’article 39. Pendant 40 ans, les Etats-Unis ont 6t6 

favorables a uno interprétation giinéreuse de l’article 39 et n’auraient pas émis 

d’objection si cotte requîte avait été présentée auu tormea do cet article. M~in 

nous nous opposons b doa d6rogationa ad % la procédure hsbiluello. Par 

conréquont, les ttatr-Unis s’opposent A ce que l'on octroie à 1'OLP l*a mômes 

droits de participation au débat du Conseil de sécurité que ceux dont 0110 jouirait 

ri 0110 ropr/aontait us Etat Usmbro dos Nations Unioa. 

Mous 1-8 d’avis qu'il faut l ntendro toua 10s points Ca VU, aria aaaa pour 

autant violar le r&glament. ta partfculiw, 108 gtata-Unis no souscrivent pas b la 

pratique r/cento du Conaoil de sécurité qui aomble, de façon sélective, vouloir 

rehausaor la ptmatige do cous qui souhaitent intorvonir su Coaaoil on dérogation au 

tigleabant intérieur. Noua ostimons que cette pratiqua particuliiro n’a pas de base 

juridique et qu’allo constitue un abus du règlement. 
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Pour toutes ces raisons, les Etats-Unis demandent que les termes de la 

proposition aoient mis aux voix. Bien entendu, les Etats-Unis voteront contre Ia 

proposition. 

Le mm (interprétation du chinois) : Je remercie le reprdsentant 

des Etats-Unis des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Si aucun autre membre du Conseil souhaite intervenir à ce stade, je 

considberai que le Conseil est prêt ir voter sur la demande de la Palestine. 

Comme il n’y a pas d’objection, il sa est ainsi décidé. 
l 

X.3 est -xmid au vote b9.b 1-h .  

-8 
Algérie, Br6851, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 

Malaisie, Népal, S6n&gal, Union des Républiques socialistes 

soviétiques, Yougoslavie 

ftotent con- t Etats-Unis d’Amérique 

, m : Canada, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irla,de 

du Nord 

b Pw (interpritation du chinois) t Le résultat du vote est le 

suivant : 11 voix pour, une contre et 3 abstentionr. La demande a donc éti 

approuvée. 

0 , 
Sur 1 fnvitation du i?uhlmt. BJL TCr31 (PW à Ira!zUuU 

-. 

Le PElt8TDt#T (iaterpdtation du chiaoir) t Je voudrais informat le 

Conseil quo j’si reçu uas lettre 48th du 3 aovsmbts 1989 haaant du Rsprheatsat 

Pwrnaneat de l’Algérie auprhs de 1’Orgaairation der Nation8 Unies, qui se lit cosns 

suit t 

“J’ai l’honaeur do demander qua le Coaseil de sécurité adresse use 

invitation au titre de l’article 39 de son riglemoat fntériour proviroira à 

8. C. l’knbarsadeur Clovis Jbkaoud, Observateur permanent do la Ligue do8 

Etatr arabes aupris de l’Organisation der Nationa Uaies, au coure 34 l’exemea 

par le Conseil de la question actuellement inscrits à son ordre du jour.” 

Cette lettre sera publiée en tant que document du Consoil de sicurité SOU~ la 

cote SI20950. S’il n’y a pas d’objection, je considhrerai que le Conseil décide 

d’adresser une invitation à M. Maksoud au titre de l’article 39 de 8011 règlement 

intérieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en eat ainsi décidé. 
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Le Cosseil de sécurité va maintenant entamer l’examen du point inscrit à 801~ 

ordre du jour. 

Le Conseil de skurité se réunit suite à la requête contenue dans une lettre 

datée du 3 novembre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent du lCoreït aupr&s de l’Organisation des Nation8 Unies 

(W20942). ‘,es membre8 du Conseil sont saisis du document W20945, qui contient le 

texte d’un projet de résolution présenté par l’Algérie, la Colombie, l’Ethiopie, la 

Malaisie, le Ndpal, le Sénégal et la Yougoslavie. 

Je voudrai8 attirer l’attention des membres du Conseil sur un document publié 

sous la cote 5/20902, qui contient le texte d’une note adress6e par le Sect&aire 

g8néral transmettant le texte de la résolution 4412, qui a été adoptée par 

l’Assemblée générale le 6 octobre 1989, 

Je souhaite également appeler l’attention de8 membres du Conseil sur les 

documents W20920 et W20925, qui contiennent le texte de lettre8 dstbes des 23 et 

30 octobre 1989, respectivement, adressées au Sect&aire g6n6ral par 1’Observateur 

permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

Le premier orateur e8t le représentant du Koweït, M. Abulhasan, qui souhaite 

faire une déclaration en sa qualité de président du Groupe de8 Etats arabes pour le 

mois de novembre. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et ir faire sa 

déclaration. 

M. (Roweït) (interprétation de l’arabe) r J’ai l’hoaaeur de 

prendra la parole au nem du Groupe des Etats arabes, dont j’assume la présidence 

pendant ce mois. Au nom de notre groupe et de 1’Etat du Koweït, je voudrais vous 

félicitet sincèrement, Monsieur le Président, de votre accession à la présidence du 

Conseil pour le mois en cours, Nous sonunes persuadés que vos connai8sances et 

compétences diplomatiques assureront la conduite efficace des déiibératfoos du 

Conseil et leut issue fructueuse. Nous nou8 félicitons vivement de voir la 

République po ulaire de Chine présider le Conseil à ce stade. Votre pays est uni 

au monde arabe par des liens étroits d’amitié et il a toujours été un ardent 

dérenseur des droits légitimes du peuple palestinien. 

Je voudrais également exprimer au représentant du Canada, notre ami 

l’knbassadeur Yves Portier, notre reconnaissance pour les efforts qu’il a déployés 

durant sa présidencti du Conseil le mois dernier, et pour l’efficacité dont il a 

fait preuve en dirigeant ses dhlibérations. 
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Je dois au88i, Monsieur le Président, vous exprimer, et par votre 

intermediaire exprimer & tous les membres du Conseil, notre aatiafaation et notre 

reaonnaiaaance pour la rapidité avec laquelle vous aveo réagi et aonvenu d’examiner 

la situation dana les territoires palestiniens occupes, qui continue à se 

détériorer. 

L’Assemblée générale a interrompu le moia dernier aon débat général pour 

examiner la grave aituatioa résultant des politiques et pratiques inhumaines 

iaraéliennea, qui violent les droits de l’homme du peuple palestinien dans lea 

territoires occupés. L’Aasemblke a condamné fermement et sana éq*iivoque ces 

politiques et pratiques dana aa résolution 4412. Cette résolution a été adoptée 

avec l’appui de 140 Btata choqués de voir les forcea d’occupation persister dans 

leur injustice et devenir chaque jour plus assoiffées do aang. Ces Etats étaient 

consternés de voir les forces d’occupation continuer de tuer de nombreux civila 

aana défense dans les territoires, de déporter qui bon leur aembïe, de dhoiit des 

maison8 et d’infliger dea châtiments arbitraires en toute impunité. 

Conrm lea membres le savent fort bien, au paragraphe 6 du dispositif de aa 

reaolution 4412, l*Aaaemblée générale demandait au Tonaeil de sécurité d’examiner 

d’urgence la situation dan8 les territoire8 palestia. ns occupéa afin d’envisager 

108 mesures voulue8 pour accorder aux civil8 palertiaien8 une protection 

internationale. Wour erperionr que le Conreil prendrait l’initiative d’entrer cet 

examen et d’envirager ces me8urea , mai8 le retard apporté h cet égard et la gravit6 

de la rituatfon dans les territoires occuphr ont contraint le Groupe der Btstr 

arabes h demander le convocation d’une réunion du Conseil &a r&urite conformk8nt 

à ladite résolution de l’Arrembl/e générale , étant donn6 la neture particuliire du 

tale important confié au Conreil dan8 l’exemen de8 queetions qui peuvent menacer la 

paix et la sbcurité internationales. 
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L’smpleur et le sens des politiques israéliennes, qui visent à insulter et à 

humilier l’h6roïque peuple palestinien et à briser sa résistance nationale à 

1’ ocaupation et à 1’ oppressioa, apparaissent à l’évidence dans leurs plus r&entes 

manifestations 8 Boit S~&ur, en territoire palestinien. Je veux parler de la mise 

à sac des maisons de civils sans défense, de la fermeture des routes conduisant à 

cette ville déclar6e en outre sone militaire interdite, et de la confiscation des 

biens des Palestiniens, dont des meubles et des effets personnels évalu& à près de 

2 millions de dollars selon Xa pïesse israélienne. Ces biens ont dté seisis pour 

être vendus aux enchkes. 

Il y a quelques jour8, les médias internationaux ont signalé un autre aspect 

des politiques et des pratiques colonialistes brutales des forces d’occupation 

israélitinnes, qui sont lourdes de danger. Les autorités isra&lieones ont mobilisé 

et organisé des groupes de colons armés jusqu’aux dents qui se livrent à des actes 

d’agression contre des Palestiniens. Les colons sont l’aile militaire secrète des 

autorités d’occupation. Ils complètent la triste besogne des autorités dans cette 

vagua incessante de terrorisme insensé t maisons détruites ou incendiées, civils 

palestiniens tués ou déplacés. 

Yais les choses ne se sont pas arrêtées là, Ces pratiques ont même été 

appliqué*8 aux lieux saints. L’oremple le plus récent do ces procédés 

iadifendables est que 10 régis@ sioniste a posé la premih pierre de ce qu’il 

appel10 la rénovation du temple de Salomon, à proximité 6s la mosquée d’il-Aqsa, 

dans la ville sainte de Jérusalem. Cet événement a bouleverré et continue 

d’ébranlot lss Musulmans de par le monde, C’est un défi flagraat lancé aux 

Musulmans et é l’Islam. 

6, M. l’tmir du Koweït, en sa qualité de président du cinquième Sonmat de la 

Conférence islamique, a publié à ce propos une ddclaratfoa qui a été distribuée le 

23 octobre 1989 en tant que document officiel de l’Assemblée générale et du Conseil 

de sécurité, sous la cote A/44/666-W20912. 

Noua croyons que tous ces événements récents ne sont rien de nouveau; ce sont 

autant de manoeuvres délibérées pour étouffer l’héroïque fntifada populaire. Mais 

1’Intifada sera victorieuse et elle rendra au peuple palestinien sa liberté, sa 

dignité et son indépendance. Ces politiques et ces pratiques d’Israël, si variées, 

si odieuses, si brutales soient-elles, ne pourront venir à bout de la résistance. 

Au cours des dernittrs mois, les autorités israéliennes ont cherché à détourner 
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1’Iutifada de la ligne de conduite qu’elle s’est fiade t la ddsobéisnance civile, 

la non-violence et l’action politique. Les Isradliens ont tenté d’entraîner le 

peuple palsatinien en lutte vera l’abîme de la violence et du recoure aux armes. 

Les autorité6 isradlieanes aimeraient qu’on en arrive là pour justifier le 

déclenchement d’une guerre contre la population des territoires palestiniens 

occupés, ce qui leur permettrait d’éliminer toute cette population. Mais 

aujourd’hui les Pale8tiniens de Beit Sahur reprennent a leur compte le slogan de la 

révolution américaine brandi à Boston il y a 241 ans par la jeunesse qui résistait 

& l’occupant t “Pas d’impôts sans représentation!‘* 

Tous ceux qui suivent l’évolution spontanée de cette révolution populaire 

peuvent en conclure que les principes et les fondements consacrés à Beit Sshur 

deviendront la rbgle plutôt que l’exception. Il faut s’attendre aussi que le 

pillage incessant des avoirs palestiniens, l’erpropriatioa des biens et des moyeas 

de production par Israël pour forcer les entrepreneurs à payer de prétendus impôts, 

conduiront à une r&bellion générale qui affectera d’autres secteurs de la 

risiatance populaire. 

Au nom du Groupe des Etats arabes, j’ai demandé la convocation du Conseil de 

sicurit/, rospoasable au premier chef du maintien de la paix l t de la sécurité 

internationales, afin qu’il pronae toutos las mesures qui s’imposant pour obliger 

Israël h smttro un tome à aes attaquas férocer contra la population des 

territoires occuP/s, pour l mpôcher 108 colons sionistes de commttro des meurtres, 

de s’en prendre aux biens do la population des territoires occupéa l t de profaner 

les livrer et 108 lieu l aints. 

Le Conseil est igalement appelé à obliger Israël à respector une dos piarras 

angulaires du droit iatornational t la Convention de Genive dm 1949 relative à la 

protrction des potsonnes civiles en temps de guerre, dont 10s dispositions n’ont 

cassé, sous les yeux môsbas de l’opinion publique internationale indignie, d’être 

viol& grossièromont par les forces d’occupation isra6lionaas. 

Mous demandons en outre qua, coaforminmnt à la résolution 4412, les hautes 

partisa contractantes à la quatriima Convention de Genève veillent à CO qu’Israël 

respecto chacune des dispositions de ladite convention en toutes circonstances. Le 

Groupe arabe prïe également le Conseil de skurfté de prier le Secrétaire général 

de mettre en place le mécanisme nécessaire pour suivre de prés l’évolution de la 

situation et de soumettre périodiquement des rapports a ce sujet au Conseil, Nous 
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demaadoo, on outra au Coneeil de l iauriti d’obliger IrPaël b votaor do8 indunnitia 

pour 108 dommgoa aauda par aon bloaua de Boit Sahur, qui duro depuia le 
11 l aptambro doraior. 

Au ammeat où l*optimiasne naît dana de ammbreuae8 partie8 du monde du fait de 

la ditmat dan8 la8 ralatioa8 iatoraatioaaloa, au moment où unm aube nouvelle a* 

~/VO l ur ua moado dm bloas politique8 rivaux - une aube qui augure bien du progrès 

de la proaotioa de la paix et de la l iauritb iateraationalee - 10 Moyen-Orient, b 

oauae do l oa împortanom attatigiguo, aoatinusra de nmnaoer gravement la atabiliti 

intoraatioaale l t la dhatr ai 1ara;il pereiate daaa aoa occupation et dan8 aa 

politique du fait aoaompli, de rbpteesion et de terrorisme, si lataël persiste k 

rofuaor 1a paix et i recourir a la polimiqua pour dijouer toute initiative priae et 

touto propoaitioa conatruativo faite daaa le cadre de la ldgitimitb internationale. 
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Il eat devenu manifeste que ce n’est pas simplement l’avis d’un certain groupe 

de membres de la communautd internationale, Au contraire, c’est aussr l’avis de la 

majorité écrasante des Etats du monde. Ls position positive adoptée par les Etats 

de la Communautd européenne en est un exemple. Compte tenu de l’ampleur dee 

crimes, de la nature des atrocites et du fait qu’Israël persiste à défier la 

volonté internationale, qui est reflkée dans de nombreuses résolutions, il est 

étonnant qu’une grande puissance internationale, dont les institutions sociales et 

politiques reposent sur le respect des droits de l’homme et des principes 

démocratiques, continue de tolirer ces violations flagrantes et de refuser de 

s’associer au reste de la communauté internationale en demandant qu’il soit mis fin 

immédiatement aux souffrances de ce peuple opprimé et aux atrocith commises par la 

puissance occupante. 

Il est grand temps que le Conseil de sécurité eremine de façon approfondie et 

objective ce qui fait obstacle à l’application de ses resolutions. Il faut donc 

qu’il entreprenne une étude des divers cas où Israël a refus& de respecter la8 

dispositions de ces résolutions. Il incombe au Conseil de sécurité de prendre les 

masures qui s’imposent pour ritablir la crédibilité et le prestige de 

l’Organisation au Moyen-Orient si on veut que cet organe international assure 

efficacement la ricutit.4 collective de toutes les régions du monde dons le cadre de 

18 d&tente et de la coopiration qui caractérisent aujourd’hui la l cine 

internationale. 

Le m (interprétation du chinois) t Je remercia le reprdrentant du 

Koweït des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de la Pelestiae. Jo l’invite i faire se 

déclaration. 

n. (Peleetino) (interprétatfoa de l’anglais) t Uous voudrions 

remercier tous les membres du Conseil, y comprie ceux qui ont voté contre nous. 

Peut-être tireront-ils un enseignement des faits que nous allons relater, ce qui 

pourrait les aider et leur être profitable. A ceux qui se sont abstenu8 lors du 

vote, j’exprime ma gratitude, en espérant qu’à l’avenir ils pourront également 

s'associer au consensus. 

Nous tenons aussi à vous remercier, Monsieur le Président, en tant que 

représentant de la Chine, paya, nation, continent, peuple et gouvernement, avec 
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lesquels mon gréaidont et mon peuple entretiennent les meilleures relations et pour 

Ieequels noua avons le plus grand reapeat. 

+Se manguetais aepend, t à mon devoir, Monsisur, ai je ne remerciais votre 

prédéoesseur, l’kabaesadeur Fortier, du Canada, qui, jusqu’au dernier jour, a fait 

do son mieus pour traiter cette question par le moyen le plus court t une 

déclaration du Conseil exprimant la position de ses membrss et de 10 communauté 

internationale. Malheureusement, cet effort n’a pas ét( couronné de succès. Nous 

avions espéré, Monsieur, que vos efforts auraient pu nous épargner cette séance 

SUlia, aomm nous le disons en arabe, c’est la notre destinés, et nous devons ’ 

1’ aasumer. 

Le Conseil se réunit aujourd’hui essentiellement pour examiner la situation 

dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, qui a révélé la 

véritable nature de l’occupation, des forces et troupes de la puiauance occupante, 

ainsi que C.es prkendus coSon civils, citoyens de cet Etat qui est la puisasnce 

occupanto. 

L’occupation par dos puissance8 étrangbres est par définition une violation 

flagrante des droits - de l’bomne, sociaux, curturela, politiques et économiques - 

da la population sous occupation, C'est la manifestation la plus /vfdente de la 

nature sntidhocratique de l’idéologie et des pratiques de la puisaence occupante, 

l urtout lorsque 1s puisaence occupente - en l’occurrence fsratl - agit au mépris de 

l’opinion publique ~ndfele et an violation de 88s obligations juridique8 

internrtioneler. Dsnr la situation actuelle, elle agît contrairement a aes 

obligations juridiques inteswrtionales, Je songe ici aux dispositions de la 

Coavontion de Genive relative à la protection des personnes civile8 en tempa de 

guetta, du 12 août 1949. 

De fait, lea membres du Conaeil se réunirsent aujourd’hui afin de s’acquitter 

do l’une de loura obligations ez! tant qu’ttsts distincts, en tant que hautes 

parties contractantes à la Convention , en vertu de laquelle ils se sont engagés à 

assurer le respect 40 ses dispositions. En tant que membres du Conseil, il8 SO 
. 

téuni8aent pour s’acquitter (16 leurs obligations découlant des fonctions et 

responsabilit68 énoncées dans la Charte. 118 a0 réunissent également pour examiner 

une demanda faite par l’Assemblée générale il y a plu8 de 32 jours dans la 

résolution 4412 en date du 6 occ,obre 1969. 



MAO/7 WPV. 2007 
- lW20 - 

Si je me borne à d6crire la situation dans le territoire palestinien oacup6 

jusqu’au 7 octobre de cette année, je pourrai hvoquer quelques faits quotidiens, le 

mod$le persistant des politiques et pratiques de la puissance occupante et, bien 

entendu, de la conduite de ses troupes et de ses agents. 

Est-ce seulement le sort de Be1t Sahur qui a motiv, la réunion du Conseil? L8 

sort de Beit Sahur est-il un cas isolé? Certainement pas. La pOSitiOn hikOi’qu8 

des habitants de Beit Sahur et leur risistance massive est une phase typique de la 

lutte de notre peuple contre l’oacupation et la tyrannie. 

D’aprér la puissance occupante, la situation découle de la décision prise par 

les gens de refuser de payer leurs impôts. Elie a dit que les percepteurs d'impôts 

ont do demander l’aide de l’armée, du commandement militaire, du Ministre de la 

défense et du Conseil des ministres israéliens afin de remédier b la situation. 

Mais la question qui se pose est la suivant.* : connnent une administration peut-elle 

rem6dier b ce genre de situation? Je suis sûr que, dans un pays civilis& et 

dbuxratique, il y a des moyens juridiques ou un semblant de moy8ns juridiques, 

mais la situation actuelle est fondamentalement différente. La puissance occupante 

impose des taxes. C’est absolument absurde de croire que le peuple contribuera 

volontairement au maintien et à la perpétuation de l’occupation étrangère, Le 

peupla palestfnien n’mt pas 83 mïf ni si conciliant. 

Corane cala a été procld dans la résolution qui a ét6 È l’origine de la 

cri8tion d’une grande nation - le8 Etats-Unir -, l’imposition Ian8 reprisontation 

c’est la tyrsnnie. Motro peupl8 lutte non reulenmnt pour 50 libérer, ainri que son 

pays0 drr l’occupation étrangèto, mais il lutte en même temps contra la tyrannie de 

la pu5 8sance occuprwte. Il l 8t maintenant manifeste, à on jugot par la conduite de 

sa8 fore.8 et de 508 agents w  10s p8rcepteurs d’impôts - que la puissance 

occupante, Israël, n’a pas do système juridique ni même un semblant de système 

juridique pour perc8voit les impôts. 
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On pourrait l IltaSMM ~a débat sur 108 a8peCt8 juridique8 de l’e~w!tn de Cette 

qUO8tiOn. Si les mesures avaient été prises légalement, soit par le recours à un 

tribunal soit par l'émission d'un mandat d’arrêt, on pourrait comprendre que les 

remèdes doivent être recherches par le biais de cette même proc?dure. Or, ici, 

c'est la force brutale qui a été employée. On n’a fait appel i aucun système 

juridiquer on pouvait recourir à la force brutale et c'est ce qui s'est pcr888. 

Il est importent que l'opinion mondiale, et en particulier les membres du 

Conseil, ait uonnaissbnae des évbnemente qui affectent la vie quotidienne du peuple 

palestinien sou8 occupation. Gardon8 toujours présent à l'esprit le fait que 18 

légimito de la lutte contre la domination et l'occupation étrangère8 a été affirmée 

et Confirm&e & l'unanimité par la communauté internationale. 

Je conwencerai par relater ce qui s'est passé aujourd'hui même, 6 novembre. A 

Osas, les troupe8 d'occupation ont saccagi l'école de RSfah. Elles ont battu de8 

(tudiMt8 et 10 directeur. ~~10s Ont arrÔt6 8iX étudiant8 Ot le8 Olt rOtenU8 dan8 

le centre administratif do cette ville. A Jenin, co trta~ilk~ 13 Palestinien8 ont &t& 

victimea de l’inhalation de gat toxiques. A Kh8.n Yunis et J8baliya, l’armée 

israélienne a tiri eut huit Palestiniear. A H/bron, un étudiant de 17 an8 a lui 

ausri reçu une balle L 18 jembe droite tirée par l’armée israélienne. A JOnin, de8 

manifestations ont w lieu aujourd’hui pendant les obsèquer d'un Palestinien de 

20 anu d&cid& de8 ruites de se8 ble88UrO8 causée8 par de8 tir8 de balles de l’armée 

irtailienne. A Qdqilyh de ptkendur gmdes-frontiire ont attaqu6 cinq 

Palertinienr, dont un b&bi, au moment où ilr rortaient de la marquée sprèr la 

ptiire. A Tulkaren, un horuae de 24 an8 victime d’un autre tir de balle m&canique 

ou en caoutchouc a 4th admis à la clinique de l'Office de secours et de travaux de8 

uationr Unies (UHRWA). A Jiruralem aujourd’hui, le8 agents de8 impôtr, avec 

l’appui de8 force8 d’occupation, ont saccagé plusieurs magasins de la rue Saladia. 

voilà Ce qui S’est p888é Ca math. loua pourrions donner encore d'autres 

d/tsilS 8ur le8 éVéneISMt8 qui se Sont prOdUft8 aujourd'hui. Mai8 une foi8 encore, 

je voudrait dhrire 108 conditiom de vie de notre peuple. 

. Ainsi, le lundi 16 octobre, de8 étudiants de J6rusalem ont manifesté contre 

les "?idèleo du Temple”. C’O6t un groupe de Juif8 extrémistes fan8tfqUe8 

particulièrement actif. Ii OnViqaqO 18 COnStrUCtiOn d'un temple sut le site de la 
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Mosquée de Al Param Al Sharif Al Aqsa, le dôme du rocher, a Jerusalrm. La police 

fsraelirnne e8t intervenue, le 16 octobre, et a arrête plusieurs étudiant8 qui 

marrifoutaient contre ce projet. Dan8 la zone de R8maliah, un couvre-feu a été 

impos6 aux village8 de Janieh et de Ras Karkar. L'armée israélienne a confieque 

15 dOUn8m8 a un Palestinien é Janieh afin de COn8trUir8 un c8mp militaire. Dans le 

centre de la ville de Naplouse, leo percepteur8 ont a88iégé la ville et confisqué 

tous 188 bien8 quJ 8'y trouvaient. 

A Beit Sahur, 18 sibge qui a commencé aux al8ntOUr8 du 20 septembre 88 

poursuit encore aujourd'hui, 16 octobre. La population de cette ville a lance un 

appel à S. S, 18 Papa Jean-Paul If pour qu'il intervienne. J'aimerai8 d'ailleurs 8 

ce propo8 exprimer ma recoanaissance à Sa Sainteté pour 8a riaction immediate. 

Le mâma jour, à Gaaa, un 8nfMt de 3 ans est mort des suites de 888 blessures 

dan8 le camp de rbfugies de Shati. Un enfant de 6 an8 est mort des 8uites de tirs 

de balle8 dSn8 le camp de r6fugiés de Rhan Yunir. 

hhi8, 10 m?me jour, un membre du Cabinet irraélion, Sharon, le boucher do 

S8bra l t Chatilla, a jet6 188 bar88 d’un8 autre colonie de peuplement juive 

i8raéliaMe dan8 108 territoire8 occupé05 t Kfar Drom. Il ert pr&fu la 

conrtruction de deux autre8 colonie8 de peuplement dan8 le8 territoire8 occupé8 de 

la soae da C;asa. 

Voili CO qui 8'olt parré on un roui jOut, le 16 octobre. Je Vd8 Udntenafit 

rel8ter CO qui 8'08t parri le 17 octobre. 

A Mit hhur, 108 perceptourr ont récidivé l a 88ccagerat l t on pill&nt 

arbitrairement de8 sd8on8, l a volant - ri l'on préfiro, on "confi8quant" - de8 

bien8 l t en 8’emparMt do la nourrituro 8tOCké8 par de8 famille8 à l'approcha de 

l'hiver pour le8 joter dans la rua* tncore b Boit Sahur, dan8 la mhe journée du 

17 octobre, le8 bulldoierr da l’ari& icraélionoe ont bté utilfrés pour détruire 

108 canaliaationa de la ville la privant ainri d’eau. A J&U8alOm, il a été 

ordonné la fermeture de quatre &018s, dont l’une e8t l’école de 1’UNRWA à 

Sur Baher. 

Mai8 il arrive parfois que de8 éVéaOm8at8 nouveaux 88 produisent. Ainsi, un 

certain Kurtafa Issa Laham rentrait chez lui à Jérusalem après avoir acheté trois 

ktlogranwtes de raisin8 à Bethléem. Sa voiture 8 été arrêtés, les trois kilogranunes 

de raisins ont été “découverts” comme s'il s'agissait de crack ou d'une substance 

analogue qui aurait pu être trouvée dans d’autres parties du monde. 11 s’est vu 
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iafligar ma amendo de 100 ahokala pour avoir tramporté illigalemsnt atm raiaiaa. 

CO ~‘oat paa 10 arontant de l’amondo qui iapotto iai, maie la pratiqua utilisés. 

CO aômo jour, le 17 00tobrer ctiaq petaonnaa oat 6té l ~pulabaa da ~Ours leaiaona 

en tmritoira palertiaien et Uéport&aa de l’autre côté da la riviira, h l’est du 

Jouruain. Parmi OUI as trouvait la fenme de liaaaa B’arat. Elle est &gbe de 25 MI 

l t abta da trois enfanta. Una autre feame, Munifah btag’eib Saffa, &gbs de 30 ans 

l t pbro do trois enfanta a dgalemeot it6 dbportis. btaaira Tirishan, 60 anar 

Muhamad Ahtmd Jabar, 85 ana et Muhammad B’erat, 70 ana0 ont ôt& **dbplac&a’4 ou 

l xpulaés 60 10~8 maison8 l t diportéa de l’crutre aôti du Jourdain, parco qu’ils ne 

poa&aiant pas de permis do réaident. Depuis l’ocaupation iara&lioano, 108 

Paloatfaians ont kaoîn do permis de rbaidant pour vivre dana loura proproa foyer8 

et jouir 40 laura propres biens. 
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Voilà la vie que conna$t notre peuple. Je voudrais ajouter ceci a le générsl 

Amnon Strashnow chargd de la justice militaire, a reconnur le 19 oatobre, que 

13 600 Palestiniens aont, a l’heure actuelle, détenu8 en feraël dam de8 aamp8 de 

concentration et que# depuf8 décembre 1987 - c’est-à-dire depuie le déclenchement 

de 1s glorieuse Intifada, qui approche aujourd’hui de 8a troisième année - plus de 

40 000 Palestiniens ont ét6 détenU8, dont 18 000 seulement ont fait l’objet d’un 

procè8, 108 autre8 dtant arbitrairement ou "admini8tratiVemOnt" dbtOnU8. Le 

général Amnon Strashnow a annoncb, en outre, qu'un nouveau camp de concentration 

dO8tiné à accueillir 4 500 autre8 Pale8tiaiena 8era achevé en 1996. Mais, a-t-il 

indiqub, entre-temp8, il pourra en accueillir 1 500. Xl a ajout.6 que 86 8Oidat8 et 

officier8 6taient pas888 en conseil de guerre au cour8 du 6oulbvemsnt pour des 

d6lit8 tel8 quo d’avoir provoqué la mort, enfreint le8 consignes relative8 a 

l’emploi de8 arme8 , conmi de voie8 de fait et endommagé de8 biens. Ce8 

contrevenant8 pourraient &rO traduit8 en jU8tiCO. Le m Pont, bdition 

internationale, du 28 octobre 1989, rignale 8 

**A Jaffa, un tribunal militaire a condamné un rérrervi8te des force8 de défen80 

israélienne8 b beus. an8 d’wnpri8onneanent pour avoir abattu deux Arabes dan8 un 

incident iii à 1 ‘Intifadr. ** - Deus an8 de pri8on pour avoir abattu deux 

Arabes! - *%e sergent Ilav Arev" - c'e8t le nom de ce 8our-officier, agi de 

25 an8 - @+a hénéficié d’un rural8 d’un an. Selon ra propre dklaration, il 

avait roigneureaint vis6 avant de tirer.” 

Donc, l’acte criminel do meurtre ert tout a fait (vident. Or il l 8t traduit on 

justice et n’e8t conbeœni qu’h une peine de deux an8 d’emprironnwaent pour avoir 

tu& deux homnecr. Puir le g&n&ral Mordechai intervient pour ordonner que l’on 

8*x8eoie a l’er/cution do la rentence. Certes, il f8Ut bien qu’il y ait quelque 

ju8ticet l’honxne - qui rait? - pourra paut-être interjeter appel. 

POW comprendre la 8itUetiOn gui règne, di80n8, à Beit Sahur, quelque8 

statistique8 pourraient aider. Sur le8 898 personne8 qui ont fait l’objet de 

me8ure8 vexatofrer, de brUtalité8, 60 confircationr de bfer.8, 330 seulement sont 

présentésa conuw des “délinquants”. Nous ne dOVOR8 pa8 Oublier qu’elle8 ont le 

droit de résister et de rejeter les lois et règlements imposés pour perpétuer 

l’occupation ot lui donner un semblant de légitimité. 

Mais qu’en est-il des non-délinquants? Les 568 autres? C ’ étaient des 

victimes tout à fait innocentes et pourtant elles ont fait l’objet de mesures 

vexatoires. Certes, 40 ont été arrêtées et déteilues, mais des charges n’ont été 
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portdes que contre 36 d’entre elles. Ainsi, sur le total, des motifs de poursuites 

judiaiaires n’ont été formulés que pour 4 \ seulement des personnes qui ont fait 

l’objet de mesures vexatoires. Et celles-ci Btaient seulement accusées et 

n’avaient pas enoore été reconnues coupables. 

Qu’il me soit permis de citer d’autres statistiques. Las chiffras suivants 

ont été donnés pour la bande de Oaaa, durant le mois d’octobre. Il y a eu 10 dt6cès 

a la suite de blessures t sept sont morts de bleaSUre8 par balles à la tête, deux 

sont morts de bloaaurea par balles dans le dos et un d’une balle dans la poitrine. 

Il y a eu 252 bleaaba par ballea r(ellear 271 par balles de caoutchouc. 11 y a eu 

852 cas de coupa et bleaauroa, 227 cas d’inhalation de gaa et 25 cas de fausses 

couches provoquées par lea coupa et les inhalations de gaz. Cinq maisons ont été 

détruites et trois autres ont iti mur&oa. 

L’un des /v/nomenta 108 plus tragiques est le Suivant : lors des raids et 

attaques lanc/a contre des Palestiniens civils non armés, des soldats israéliens se 

sont comport&a d’une manière inhumain. et brutale “eremplaire**. A Boit Sahur, des 

soldats ont pénétré de force dana une maison. Une feme était étendue sur un 

matolaar une aago-feme était à 808 côtés parce qu’elle était sur le point 

d’awouchor d’un nouveau bibi - un nouveau palestinien devait voir le jour. Après 
avoir pin&tr& dans la maison, les soldats ont confisqué tout ce qui s'y trouvait 

sauf le matelas. L’un d’entre eux a dit, “Noua n’allons pas le prondrel noua 

voyons ton kat et noua pensons qu’on ne doit pas te forcer de to coucher sur le 

801 nu. Tu dovrais noua reawcior de te potmettre de garder le matelas”. Que 

pourrait-il y avoir de plus inhumain ou de plus brutal? 

Pour jeter do l’huile sur 10 feu, la puissance d’occupation a décidé de créer 

une compagnie do miliciens constituée de colons, L’armement l t l’organisation de 

cette compagnie spéciale de colons ont été approuvés par le général 

Ytrhak Mordechai. Mais le Ministère de la défense israélien s’est hâté de nier 

l’adoption d’uno nouvelle politique. Le Ministère a confirmé que des colons ont 

toujourr été incorporés dans l’armée à des fins de défense et de sécurité locales. 

Cette politique nouvelle - pas ai nouvelle que cela - indique que la puissance 

d’occupation n'est pas parvenue à réprimer ou à mettre un terme à 1’Intifada 

héroïque, bien que l’on prétende ou que l’on veuille croire que 1’Xntifada n’existe 

plus l Par ailleurs, cela révèle que les prétendus colons dans les territoires 

palestiniens occupés ne sont pas des civils. Le Ministère de la défense israélien 
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ne peut par prhndre que les colons sont des civils , ni mêm qu’ils constituent 

des groupes d’autod&fenae I ils font partie iat&grante des troupea d’ocaupatlon. 

Qn peut citer B ce sujet les paroles d’un citoyen israélien I 

**Noua avons de nombreux cas d’actes d’autod6feaae de la part dea colons. Noua 

avons de nombreux ca8 dans leaquelr des colons ont tiré sur des Palestiniens, 

en ont blessés et, malheureuaementr tuéa. Leur donner un statut spécial ne 

fait qu’aggraver les choaea.” 

Mais les membres du cabinet iaradlien continuent d’affirmer que la force des armes* 

l’humiliation et la dbahumaniaation du peuple palestinien eat la seule voie qui 

conduise a la paix. 

Le Conseil a peut-être été informé que le aiége de Boit Sahur est terminé. 

Mais, alors, quelle est la différence? Cette nouvelle se fonde sur une information 

publiie dans le s de l’Agence télégraphique juive du 31 octobre et où 

il est dit : 

“Les forces de défwm iara6lfenner ont levé le aiige de Boit Sahur awdi, 

revendiquant une opération rbuaaie contre les résidents des villages de la 

Rive occidentale qui avaient refus6 de payer leurs impôts. Les autoritda 

israéliennes ont d6claré que tout08 les personnes qui devaient des impôts soit 

les avaient payér, soit s’étaient vu confisquer leurs biens soit eacoro 

avaient été arrêtées au cours dea cinq semaines d’affrontwntr.n 

On sait quo 10 Ministre de la difeaae irreilien, Ytahak Ravin, a vu la rivolte 

doa impÔta, c- il l’appelle, cm une éprouva de force contre 1’Intifada 

paleatfnionne. 
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J’aimerais faire passer ce message à M. Rabin : l’affrontement avec tous les 

Palestiniens dans la petite ville de Beit Sahur, et contre seulement 330 prétendus 

ddlinquants , n’a pas été couronnh de succès. Pendant combien de temps encore et 

jusqu’a quel point Israël aura-t-il besoin d’user du pouvoir des armes contre le 

peuple palestinien, qui est déterminé à mettre un terme à l’occupation israélienne, 

pour pouvoir benéficfer de la paix et de la démocratie dans son propre Etat de 

Palestine indépendant et souverain? 

Nous vouu avons signalé précédemment, Monsieur le Président, ainsi qu’au 

Secrétaire géakal, que les troupes isradliennes avaient refusé l’entrée au clergé 

Ch&ien. Hier, dimanche 5 novembre, une messe a Bté cél&brée dans la ville de 

BeiL Sahur. Plu8 de 5 000 personnes ont participé aux prières qui se sont 

déroul6es à la fois dans la mosquée de la ville et à la chapelle du couvent latin. 

Dans ces deux célébrations, le Mufti de Jérusalem, Sheikh Sa’adeddin El Alami, 

l’archevaque Lutfi Lahhsm, et le révérend Odeh Rantiai ont officié. Mille cinq 

cents soldats israéliens ont mis le siège devant la ville. C ’ est ce que nous avons 

vu à la t61ivfsion hier soir. 

f.araël s’est entêté dans ses politiques et se6 pratiques contre le peuple 

palestinien l otania à l’occupation israélienne. Nous nous souvenons encore qu’en 

décembre 1987, le Conreif de sécurité s’srt réuni pour examiner la situation dan6 

les territoires paloatiniens occupia. Le Conaail avait adopté, 10 

22 décembre 1987, la rbsolution 605 (1987). Lo 21 janvier 1988, le Secrétaire 

gén/ral soumettait un rapport, conformément à la requke que contenait cette 

résolution. Le Secritaire général déclare dans 6013 rapport que l’objectif de la 

visite aux territoires par le Secrétaire général adjoint pour les affaire6 

politiques l pécfalea prheatait deux volets t examiner uur place la situation dans 

les territoire6 occupés ot explorer les moyens qui pourraient étre enviaagba afin 

de permettre au Conseil de sécurité d’aauurer la sécurité et la protection de la 

population palestinienne de ces territoires. 

Le rapport reste aussi actuel qu’il l’était en janvier 1988 et témoigne de la 

brutalité et du traitement inhumain impoaéa par la puissance d’occupation. Fidèle 

à l’engagement de6 Nation6 Unies d’assurer le respect de6 droits de l’homme, le 

Secrétaire général a exprimé 6on avis quant aux moyens d’arsurer la sécurité et la 

protection au peuple psleatinien soumis à l’occupation israélienne. Il n’a pas 

oublié de mentionner que ces moyens ne constituaient que des palliatifs et ne 
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Sauraient r/gler le problème de fond, qui est l’occupation persistante par Israël 

des territoires oacupés lors de la guerre de 1967. 

L8 rapport n’a pas 4th établi sur la base d’on-dits ou d8 rapport8 des 

médias. Il était 18 produit d’un examen sur place d8 la situation. A notre avis, 

cet examen sur place et la supervision de la situation, les rapports immédiats 

ult&ieurs quant à son évolution et les mesures à prendre par le Conseil de 

ahurit6 devraient recevoir la plus haute priorité. Nous pensons que 18 Secrétaire 

général dispose des SlOyetlS néC8SSair88 POU%+ 8’88SUr8r qU8 qui qU8 C8 Soit qui 

reprbente les Nations Unies sur place, il peut compter recevoir de8 rapport8 sur 

la situation sur plaae, sans qu’il en dSUlt8 pour autant 38s "incidences 

financibres”, comme d’aucuns voudraient le croire. 

Il appartient aux membres du Conseil de S6curit6, d8 façon individuelle mais 

aussi concertée, de demander au Sect&aire général d8 soumettre d8 tel8 rapports 

sur la situation chaque fois que le besoin s’en fera sentir. Ces rapports, une 

fois de plus, devraient se fonder sur des informations transmises par les agent8 du 

COatr610 ou de la SUperViSiOn sur place, quel8 qu'il8 soient, qu’il S'agi888 d'une 

équipe ou de plusieurs. La Situation ne peut pas et ne devrait pas se perpétuer. 

La quatri&ne Convention de Genève étsblit clairement que les haut88 partie8 

contractantes s’engagent à respecter et à assurer le respect de la Convention. 

Cette disposition est une obligation juridique internationale, non seulement pour 

Israël mais igalement pour les autrer hautes parties contractantes à la Convention. 

Le Conseil de sicurfti est en face d’une situation concrète, une rituatfon de 

fait. IsraYl, la Puisrance occupsnte, commet des crimes d*ELat. Il a confisqu4 

les biens de civils innocents. Israël doit être contraint de restituer aux 

victimes ces biens volés ou de les imdemniser ou de les dédommager. A notre avis, 

le Conseil doit exiger d’irraël qu’il dédommage se8 victimes. Le Conseil, une fois 

de plus à notre avi8, devrait invoquer les pouvoir8 dont il est investi par la 

Charte pour smener Israël à se conformer, à respecter et à honorer ses obligations 

juridiques internationales. Il ne suffit pas de dire à Israël simplement de 88 

comporter autrement, de se comporter mieux. 

Alors que le Conteil et la communauté internationale manifestent leur 

préoccupation devant la situation, il n’apparaît pas clairement pourquoi le 

GOUV8rnem8nt des Etats-Unis accorde une aide économique d8 1 130 millions de 

dollars à Israël. Quel que soit le nom qu'on lui donne, une aide e8t une aide. 

Cette aide ne va-t-elle pas servit à alleger la situation économique dans laquelle 
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se trouve Israël? Ne vo-t-elle paa fournir des fonds supplémentaires pour 

perpkuer l’oaaupatioa militaire et les atroait6a, les crimes et l’attitude 

géa6rale des troupes d’oaaupation? Ne sera-t-elle pas interprétée comme une 

récompense ou une bén6dictfon pour les atrocités commises contre mon peuple? 

Au aurplua, le Gouvernement des Etats-Unis va accorder prochainement ~IL% autre 

avance à Israël d’un montant de 1 800 millions de dollars au titre de l’aide 

militaire. Peut-être que les mitrailleuses et les gaa ne sont pas suffisants; 

peut-être qu’Israël a besoin de plus d’argent encore dea Etats-Unis? 

Ici, Monsieur le Président, par votre entremise, noua demandons au 

Gouvernesent des Etats-Unis de réfkhir. Va-t-i3 s’associer ici, par 

l’intermédiaire de son reprdaentant, a un conaensu8 afin de permettre h tout le 

moins au Secrétaire gdnéral de s’acquitter de ses devoirs et d’envoyer ou 

d’affecter immidiatement un surveillant ou une équipe de surveillance pour envoyer 

au Conseil des rapporta faits sur place. Noua pensons que ceci est d ‘une 

importance primordiale et prbaente un caractère d’extrême urgerrce. 

Le PRIBfDI19T (interprétation du chinois) : Je remercie le représentant de 

la Palestine des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

En raison de l’heure tardive, noua allons maintenant lever la séance. Avec 

l’assentiment des membrea du Conseil, la prochaine séance du Conseil de sécurité 

consacrée à l’exsmen de la question inscrits à son ordre du jour aura lferr. cet 

apria-midi à 15 h 30. 

13 h tQ . 


